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Paragraphe 1, modifier comme suit: 

«1. DOMAINE D’APPLICATION 

 Le présent Règlement s’applique aux: 

a) Véhicules des catégories M et N 1/ en ce qui concerne les ancrages des 
ceintures de sécurité qui sont destinées aux occupants adultes des sièges faisant 
face vers l’avant ou vers l’arrière; 

b) Véhicules des catégories M1 et N1 en ce qui concerne les systèmes d’ancrage 
ISOFIX et les ancrages pour fixation supérieure ISOFIX destinés aux 
dispositifs de retenue pour enfants. 

_____________ 
1/ Selon les définitions figurant à l’annexe 7 de la Résolution d’ensemble sur la construction 
des véhicules (R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.1/Amend.2, modifié en dernier lieu par 
l’amendement 4).». 

Paragraphe 5.3.1, modifier comme suit (y compris la référence à la note de bas de page 1/): 

«5.3.1 Tout véhicule des catégories M et N (à l’exception des véhicules de la catégorie M2 
ou M3, qui relèvent de la classe I, de la classe II ou de la classe A 1/) doit être équipé 
d’ancrages de ceinture de sécurité conformes aux prescriptions du présent 
Règlement. 

Les véhicules de la catégorie M1 doivent être équipés de systèmes d’ancrage ISOFIX 
conformes aux prescriptions du présent Règlement, comme prévu au 
paragraphe 5.3.9. 

Les véhicules N1 équipés d’ancrages ISOFIX doivent également être conformes aux 
prescriptions du présent Règlement. 

_____________ 
1/ Selon les définitions figurant à l’annexe 7 de la Résolution d’ensemble sur la construction 
des véhicules (R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.1/Amend.2, modifié en dernier lieu par 
l’amendement 4).». 
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